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et Forêts
VIE DE L'ÉTABLISSEMENT
NOS RÉGIONS ONT LA PÊCHE


Le projet d'organisation de DRH-PEF de la Direction Territoriale IDFNO nous scandalise. Le Directeur Territorial se moque des "petits" personnels", voire même de sa hiérarchie. C'est inacceptable.


En effet, la création des DRHT, revendication du SNPA-FO,  avait suscité auprès du SNAF-UNSA plus que des doutes sur sa pertinence et sur la "plus-value" apportée. Elle devait se faire à effectif constant selon la Direction Générale. 


Or, nous nous apercevons que les personnels de catégorie A dans la DT-PEF de cette Direction Territoriale passent de 2 à 4, voire à 5 avec la présence d'un chargé de mission délocalisé. La notion de poste provisoire qui a fait tant de dégâts réapparaît également. Dans l'affaire, trois personnels administratifs de DT-PEF, des catégories B et C, sont sur le carreau, avec un avenir incertain.


En l'absence de miracle et probablement à titre de compensation, 4 postes vacants de personnels administratifs ne sont pas pourvus dans une Agence. 


Dans sa logique de mutualisation, la Direction Territoriale a nommé un personnel affecté en Agence, référent territorial pour l'habillement. Il s'agit d'un vrai travail qui nécessite d'avoir des informations détenues... par DT-PEF et dont il n'a pas connaissance (mouvements de personnels et attributions des personnels des autres Agences, par exemple). Ceci n'est également pas sans poser de problèmes quant à sa place dans l'organisation hiérarchique (légitimité par rapport aux autres Agences de la Direction Territoriale).


Le forcing a aussi été fait auprès d'un autre personnel de cette Agence pour qu'elle prenne en charge le recouvrement des concessions pour toute la Direction Territoriale. Une autre Agence a des problèmes pour assurer le paiement de ses factures (poste vacant non pourvu), le travail est transféré à l'Agence déjà en sous-effectif.


En résumé, la Direction Territoriale IDFNO récupère les effectifs dans les Agences et transfère ses attributions les moins intéressantes vers ces mêmes Agences… Bonjour la répartition des taches !


C'est le retour à l'organisation féodale (baronnies). Chaque Direction Territoriale est mécaniquement organisée sur le même schéma que la Direction Générale (duplication) alors que la complémentarité devrait être recherchée. Avec cette logique, à terme il ne devrait plus exister que la Direction Générale (économie d'échelle).


Le refus de la politique de la chaise vide... Parlons-en ! Les donneurs de leçon qui ont participé au CTPT en avalisant cette organisation, feraient mieux de rendre compte de leur vote aux personnels dont l'avenir est sombre, voire en péril.

THIS IS THE END


Le 18 mars 2010 constituera à jamais un jour bien triste pour les personnels du Siège (et des autres sites rattachés), ainsi que le début de leurs problèmes et de ceux de leurs collègues des services déconcentrés qui seront amenés à venir occasionnellement à Compiègne. C'est quelque part un immense gâchis, sur le plan des personnes bien entendu, mais aussi sur celui de l'organisation.


En effet, la délocalisation a été officialisée le 18 mars 2010 par la signature d'un protocole d'accord, prévoyant un déménagement fin 2012. Même s'il n'a jamais été associé aux actions organisées par les autres syndicats, notamment celle du 18 mars 2010, au prétexte que nous n’avons pas d’élus au CTPS (malgré les voix recueillies à la DG lors de la dernière élection CTP), le SNAF-UNSA s'est toujours opposé à ce transfert complètement absurde et technocratique, sans démagogie ou sans donner de fausses espérances. Il suffit pour cela de relire nos différents écrits à ce propos. Il n'a également pas caché la difficulté de la tâche face à une décision de nature politique et face à un élu de premier plan et ayant ses entrées dans les allées du pouvoir. D'ailleurs, malgré l'essoufflement du projet pour cause de crise économique, cet élu a su conserver assez d'énergie pour le faire aboutir. Par le passé d'autres hommes politiques se sont cassé la figure.


Toutefois, d'ici à 2012, de l'eau va couler sous les ponts et évidemment nous ne resterons pas inertes out anesthésiés. Tant qu'il y a de la vie, il y a de l'espoir.


Ce transfert avait été annoncé par le Premier ministre en septembre 2008, dans le cadre d'un mouvement plus large de délocalisation d'environ 5 000 emplois publics. Il est destiné à limiter les conséquences de la réforme des armées et de fermetures de casernes en régions. On remarquera que l'intérêt général est passé en second plan, du moins en ce qui concerne l'Office National des Forêts. C'est un non-sens économique et au niveau de la localisation. Nous sommes l'objet d'un troc.


Le protocole d'accord prévoit que l'Office National des Forêts acquiert, pour un euro symbolique, une parcelle de 25 000 m2, propriété de l'Etat, située sur un ancien site militaire, afin d'y construire un bâtiment de 7 000 m2 pour accueillir 280 personnes. Le SNAF-UNSA avait déjà donné cette information depuis quelques mois et s'inquiétait de l'évolution de ce dossier, devant l'indifférence quasi-générale.


La construction sera financée par la vente du Siège (évaluée à 12 millions d'euros) et de celle de plusieurs maisons forestières de l'Office National des Forêts. L'Etablissement disposerait de 2 000 à 2 500 maisons forestières. Notre sentiment est que l'Etablissement supprime des postes de terrain pour financer l'exil des collègues parisiens.


Le protocole d'accord prévoit un "accompagnement social" pour le personnel, en matière de logements, transports, scolarisation des enfants, emplois pour les conjoints. Pour mémoire, l'intervention sur ce plan du Directeur Général en 2008 en a suffoqué plus d'un. Le SNAF-UNSA ne l'a pas oubliée et a des craintes sur la réalité d'un plan qui va surtout détruire des familles (accompagnement de l'emploi des conjoints employés dans le secteur privé, par exemple).


Cette opération est tellement énorme, inhumaine que le SNAF-UNSA continuera à se battra, sans tapage, jusqu'à l' inauguration... et même après.


Vous pouvez consulter le protocole d’accord signé par l’ONF à l’adresse suivante :


http://www.agglo-compiegne.fr/institution/pageLibre00011aa5.php
29 mars 2010

snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org
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